Convention obseques, possibilité de
resiliation ?.

Par FLORELIANE, le 30/05/2013 &4 13:34

Bonjour,rnrnJe voudrais savoir s'il est possible de résilier une convention obséques souscrite
chez AVIVA. J'écris pour une personne qui s'est rendue compte que cette convention lui
codltait tres cher. merci

Par chaber, le 30/05/2013 a 13:47

bonjourrnll faut se référer aux conditions générales

Par timati, le 15/07/2013 a 12:59

Bonjour, rnrnOui vous pouvez résilier en réclamant la valeur de rachat du contrat.
rnrnCordialement
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